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Quelques services…







Cellule EBS/ESH
Étudiant.e.s en situation de handicap

• Vous pensez que votre situation médicale peut avoir un impact 
sur vos études ?

• Sur base d'une demande circonstanciée, la Cellule EBS/ESH 
détermine avec vous des aménagements raisonnables

• permettant de lever les obstacles à votre cursus universitaire.

• Date limite pour l'ensemble des démarches :

• Q1 = 15 novembre

• Q2 = 15 mars

• Pour plus d'informations : ebs.esh@ulb.be

mailto:ebs.esh@ulb.be


COMMENT OBTENIR LE 
STATUT EBS/ESH?

3 étapes à suivre :

1. Remplir un formulaire en ligne disponible sur MonULB

2. Fournir des documents médicaux circonstanciés de 
moins d'1 an et établis par un.e spécialiste

3. Réaliser un entretien individuel avec la Cellule EBS/ESH

Pour plus d’informations, rendez-vous sur la page web de la 
Cellule via le QR code ou contactez 
l’adresse ebs.esh@ulb.be
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La Bibliothèque d’Architecture
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✓Des collections pointues en architecture, 
urbanisme, paysage, art et design, etc…

✓ 23.000 documents dont 20.000 en accès libre

✓ 98 abonnements en cours (électroniques et 
papiers)

✓Des bases de données

✓ 120 places de travail (Espaces de groupe, 
silence et calme)

✓ 40.000 visites par an

✓ 4 personnes ETP



BA3
Un cours
interfacultaire
facultatif



Une vie facultaire …



Une représentation étudiante…



Une culture facultaire…















Maud De Rijck (& Georges Pirson)
Président.e.s de jury et d’année BA3

Sylvie Burgeon
Présidente de jury et d’année MA

Jean-Didier Bergilez
Vice-Doyen

Marcelle Rabinowicz
Doyenne



Sophie Dars & Philippe De Clerck
Coordination du Collège des Enseignant.e.s du Projet



Année Académique 2022 – 2023

ATELIERS VERTICAUX

14.09.2022



Année Académique 2022-2023
Intitulé / Mnémoniques / Enseignant·e·s

Projet d'architecture X.1 : ACT - Art Corps Transdiscipline/ PROJPX301 / Maud De Rijck, Emilio Lopez Menchero

Projet d'architecture X.2 : CIEL - Conception, Innovation, Enseignement du Logement / PROJPX302 / Irène Lund, Jean-Marc Simon

Projet d'architecture X.3 : COCON - Coconception et coconstruction en architecture / PROJPX303 / Olivier Sire, Jean-Marc Sterno

Projet d'architecture X.4 : commun·e / PROJPX304 / Philippe De Clerck, Marc Mawet

Projet d'architecture X.5 : CUMA - Club d'Utilisation du Matériel Architectural / PROJPX305 / Sophie Dars, Thierry Decuypere

Projet d'architecture X.6 : MANO – Voyage en théorie / PROJPX306 / Pierre Emans Fabro, Kiran Katara

Projet d'architecture X.7 : MML – Micromegaslab / PROJPX307 / Fabien Dautrebande, Alain Simon

Projet d'architecture X.8 : PC – Pratiques Critiques / PROJPX308 / Carlo Gonçalves, Antoine Wang

Projet d'architecture X.9 : Terrains / PROJPX309 / Victor Brunfaut, Géry Leloutre, Bertrand Terlinden

Projet d'architecture X.10 : TRAME - Territoire Réaffectation Architecture Mémoire Matérialité Empathie/ PROJPX310 / Vincent Pierret, 
Wouter Van Acker

Projet d'architecture X.11 : UN – Urban Nature/ PROJPX311 / Benoit Burquel, François Vliebergh



Inscription pour les Ateliers verticaux en ligne : ouverture de ce 
formulaire dès ce matin mais on vous invite à attendre la dernière 
présentation pour faire votre choix. 

Attention, pour pouvoir effectuer vos choix en ligne, vous devrez 
disposer d’un compte ULB actif > netID et mot de passe ULB. 
Ceci est valable tant pour les étudiants "réguliers" que pour les 
étudiants en mobilité (Erasmus IN,...).
Si vous ne disposez pas encore d'un compte ULB, une solution 
alternative vous est proposée.



Le Projet d’Architecture est le cœur de la formation d’architecte. 

C’est un cours à 20 crédits qui s’étend sur toute l’année
Il vaut donc pour 1/3 des résultats.

Le cours de Project d’Architecture est non délibérable.

Un échec en projet implique automatiquement de recommencer ce 
cours l’année suivante.



Phase 1: 
Communication de vos préférences entre le 14/09/22 > 09h00 et le 15/09/22 > 23h59
https://sites.archi.ulb.be/choix_AQA/

1. Consultez préalablement votre PAE (= learning agreement pour les Erasmus IN) dans 
«Mon ULB» et vérifiez quels sont les choix que vous devez formuler pour ce premier 
quadrimestre.

2.    Faites vos choix parmi les Ateliers dans le formulaire.

https://sites.archi.ulb.be/choix_AQA/


3.
Vous pouvez choisir plusieurs fois d’affilée le même Atelier, mais vous ne serez pas 
prioritaires afin de favoriser la diversité des choix.

4.
Les étudiants ayant communiqués leurs préférences avant la date limite seront répartis dans 
les Ateliers en essayant de respecter au mieux leurs préférences. Les étudiants n'ayant pas 
communiqué leurs préférences seront dirigés vers les Ateliers qui disposent encore de places 
disponibles.

5.
Vous pouvez modifier vos préférences jusqu'à la date limite (Vendredi 17.09 à 14h00). Seules 
vos dernières préférences émises seront prises en compte.

6.
Si votre choix d’Atelier est lié à votre Mémoire de Fin d’Etude et explicitement souhaité par 
votre promoteur, faites-le faire savoir dans le champ 'Commentaire'.



Phase 2: RÉPARTITION

1.
Un quota transversal est fixé pour les Ateliers sur base d’une répartition moyenne des 
étudiant·e·s, avec une marge de 10%.

2.
Notre objectif est de vous garantir l'une de vos trois préférences, mais cela ne peut être 
garanti au vu du grand nombre d’Ateliers et d’étudiant·e·s.

3.
Les répartitions seront été effectuées le Lundi 19.09.2022. Vers 14h00, Il y aura la 
publication des listes provisoires des Ateliers (et des Questions d'architecture): 
https://sites.archi.ulb.be/choix_AQA/choix_AQA_liste.php

4.
Votre PAE ne sera actualisé qu’après avoir traité les éventuels transferts.

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fsites.archi.ulb.be%2Fchoix_AQA%2Fchoix_AQA_liste.php&data=04%7C01%7CMaurizio.Cohen%40ulb.be%7C26d6ae18ab1a4537da1a08d977a14466%7C30a5145e75bd4212bb028ff9c0ea4ae9%7C0%7C0%7C637672356784284719%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=9p7tkqOt43okQfFQQ3c2RLmLdLnvfE%2BODviL6nQ7L8s%3D&reserved=0


Phase 3: TRANSFERTS. Dès le 20/09/2022 - 14h00 jusqu’au 23/09/2022 - 18h00

1.
La demande de transfert s’effectue uniquement en utilisant le formulaire infra qui 
apparaitra une fois que les répartitions auront été effectuées.

2.
La demande de transfert doit être motivée.

3.
L’acceptation ou le refus dépendra des coordinatrices et coordinateurs concernés, et d'eux 
seuls. Pour être transféré(e) d’un Atelier à un autre, vous devrez avoir l'accord du 
coordinatrice/teur 'quitté', et celui du coordinatrice/teur 'rejoint’.

4.
Vous serez informé par mail du suivi donné à votre demande par les coordinateurs 
concernés.

Choix définitifs inscrits en clair dans votre PAE (pas avant la mi-octobre)
A l’issue du processus, votre PAE visible dans Mon ULB reprendra les mnémoniques des 
Ateliers auxquels vous serez inscrit. Vous ne pourrez pas suivre et encore moins présenter 
les épreuves de cours qui ne figurent pas dans votre PAE. Les listes provisoires diffusées 
AVANT validation et retranscription dans les PAE n'ont comme leur nom l’indique aucun 
caractère définitif ni officiel.



Début des cours de Projet d’Architecture
le mardi 20 Septembre 2022.

Attention aux éventuels rendez-vous fixés par les titulaires 
d’atelier (visites de site, …)

Les locaux de cours seront affichées sur le panneau du 
secrétariat à partir de jeudi 8h30.



14h00 > 14h15
Vice-Doyen / Mot d’introduction / informations de rentrée
Philippe De Clerck / Présentation des Ateliers / Présentation de la procédure/ Modalités d’inscription

14h15 > 14h30
Irène Lund, Jean Marc Simon / CIEL - Conception, Innovation, Enseignement du Logement 
14h30 > 14h45
Victor Brunfaut, Géry Leloutre, Bertrand Terlinden/ Terrains
14h45 > 15h00
Benoit Burquel, François Vliebergh / UN – Urban Nature
15h00 > 15h15
Pierre Emans Fabro, Kiran Katara / MANO – Voyage en théorie
15h15 > 15h30
Sophie Dars, Thierry Decuypere / CUMA - Club d'Utilisation du Matériel Architectural 

15h30 > 15h45 
Pause

15h45 > 16h00
Carlo Gonçalves, Antoine Wang / PC – Pratiques Critiques
16h00 > 16h15
Philippe De Clerck, Marc Mawet/ commun·e
16h15 > 16h30
Vincent Pierret, Wouter Van Acker / TRAME - Territoire Réaffectation Architecture Mémoire Matérialité Empathie
16h30 > 16h45
Olivier Sire, Jean-Marc Sterno / COCON - Coconception et coconstruction en architecture 
16h45 > 17h00
Fabien Dautrebande, Alain Simon / MML – Micromegaslab
17h00 > 17h15
Maud De Rijck, Emilio Lopez Menchero / ACT - Art Corps Transdiscipline


